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Résumé 

 

Les pêcheries chalutières dans le golfe du Lion sont multi-spécifiques et très peu sélectives. La majorité 

des espèces cibles sont soumises à une Taille Minimale de Capture (TMC) en-deçà de laquelle il est interdit 

de débarquer toute capture, aboutissant à des taux de rejets importants. Depuis début 2016, la nouvelle 

Politique Commune de P°che (PCP) pr®voit lôobligation de d®barquement de ces esp¯ces sous TMC sans 

pour autant autoriser leur commercialisation à des fins de consommation humaine. Le projet Galion dans 

lequel sôinscrit cette ®tude fait r®ponse à cette obligation de débarquement et a pour but de limiter les 

captures dôesp¯ces commerciales sous TMC afin de permettre une exploitation plus durable de ces espèces. 

Ce travail a eu pour premier objectif de cartographier les captures et rejets de la pêcherie chalutière dans le 

golfe du Lion. Pour cela, les donn®es dôobservations OBSMER ainsi que celles des campagnes scientifiques 

MEDITS et PELMED ont été analysées géostatistiquement puis interpolées par krigeage. Les cartes de 

distribution des individus sous TMC produites ont ensuite été utilisées pour répondre au deuxième objectif 

de cette étude, à savoir la planification spatiale des p°cheries. Un grand nombre de sc®narios dô®vitement ont 

été générés afin de mettre en évidence les zones stratégiques à éviter pour protéger les individus sous taille. 

Pour chacun des scénarios, trois degrés de protection de la p°che ont ®t® consid®r®s afin dôassurer un 

maintien de cette activité. Cette étude a permis de montrer la part importante de la côte, tant dans la pêcherie 

chalutière que dans la préservation des individus sous TMC et a ainsi souligné la nécessité de trouver des 

compromis de gestion dans cette zone. Les scénarios de planification saisonniers pourront servir de base à la 

r®flexion entre scientifiques et p°cheurs dans lô®laboration de ces plans de gestion.  

 

Mots cléfs : pêcherie chalutière, rejets, obligation de débarquement, spatialisation, planification spatiale, 

golfe du Lion 

Abstract  

 

Trawl fisheries in the golf of Lion are multispecies and multigear. Most of the target species are 

regulated by Minimum Landing Sizes (MLS) under which captures are not allowed to be landed, which 

brings about high levels of discards. Since the beginning of 2016, the new Common Fisheries Policy (CFP) 

has obliged discards landing but has not allowed their selling for human consumption though. In response to 

this new policy, the project Galion aims at reducing undersized commercial species in order to allow a 

sustainable exploitation of these fishery resources. This study takes part into that project ; its first goal is to 

map the captures and the undersized species distribution of trawl fisheries in the golf of Lion. Thus, 

observation data from OBSMER and scientific surveys MEDITS and PELMED were geostatistically 

analized and interpolated with kriging method. Distribution maps of undersized commercial species were 

then used to achieve the second goal, which is spatial planification. Many avoidance scenarios were 

produced in order to identify strategic zones that need to be avoided to protect undersized commercial 

species. For every scenario, three protection degrees of trawl fishery were considered to maintain this 

activity. This study showed that the coastal zone was the most important one for both trawl fisheries and 

undersized specied protection, and thus underlined the necessity to find management compromise in this 

area. Seasonal scenarios of spatial planification represent an interesting baseline for discussion between 

scientists and fishermen and then could help to elaborate management plans.  

 

Key words : trawl fisheries, discards, discard ban, spatialisation, spatial planification, golf of Lion 
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1. Introduction  ÅÔ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

1.1. La pêcherie chalutière en Méditerranée française et dans le golfe du Lion 

 

En Méditerranée française, la flottille chalutière est composée de 70 navires de 18 à 25 m de long, dont 

61 dans la partie continentale et le restant en Corse. Elle représente ainsi 5% du nombre total de navires de la 

façade méditerranéenne et près de 12% des pêcheurs embarqués. Néanmoins, cette flottille fournit entre 85 et 

90% des apports en produits frais de la mer en Méditerranée avec environ 10 000 tonnes débarquées par an, 

soit lô®quivalent de 35Mú ou 75% du chiffre dôaffaire des cri®es. Lôeffort de pêche est r®parti sur lôensemble 

du plateau continental du golfe du Lion et principalement dans les zones côtières comprises entre 3 et 12 

milles nautiques (NM) (40% de lôeffort de p°che) (Figure 1) [1]. Dans le golfe du Lion, les pêcheries sont 

organisées autour de six grands ports principalement : Sète, Le Grau-du-Roi, Port-la-Nouvelle, Agde, Port-

de-Bouc et Port-Vendres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chalut de fond, ou chalut démersal, est lôengin le plus utilis® par la flottille  chalutière. Il sôagit dôun 

filet en forme conique remorqué par un navire et traîné pendant plusieurs heures sur les fonds marins, au 

niveau des zones benthiques (au fond des mers) et démersales (au-dessus du fond). Le chalut est maintenu en 

contact avec le fond grâce à des bourrelets lesteurs, son ouverture est quant à elle assurée par des panneaux 

et des flotteurs situés sur sa partie supérieure. Le chalut de fond à panneaux (OTB) (Figure 2.a) est le plus 

utilisé en Méditerranée, suivi depuis 2010 par le chalut de fond jumeau (OTT) (Figure 2.b). De par la 

polyvalence des navires, le chalut pélagique à quatre panneaux (OTM) (Figure 2.c) peut aussi être utilisé. 

Dans ce cas, le filet est train® dans la couche dôeau superficielle afin de capturer les poissons petits 

p®lagiques qui sôy trouvent.   

 

 
Figure 2: schémas explicatifs du a. chalut de fond à panneaux (OTB), b. chalut de fond jumeaux (OTT) et c. chalut pélagique 

(OTM). Source : IFREMER 
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Figure 1: Nombre de marées réalisées en 

Méditerranée par les chaluts de fond en une 

année. Source : SIH, Synthèse des flottilles de 

pêche 2012 
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Les pêcheries chalutières sont multi-sp®cifiques et ciblent donc un grand nombre dôesp¯ces comme le 

merlu (Merluccius merluccius (Linnaeus, 1758)), la baudroie (Lophius piscatorius (Linnaeus, 1758)), les 

rougets (Mullus spp.), les chinchards (Trachurus spp.), les pageots (Pagellus spp.), le poulpe (Octopus 

vulgaris (Cuvier, 1797)), la roussette (Scyliorhinus canicula (Linnaeus, 1758)), lôencornet (Loligo vulgaris 

(Lamarck, 1798)), le bar (Dicentrarchus labrax (Linnaeus, 1758)) ou encore la sole (Solea vulgaris 

(Linnaeus, 1758)). Les petits pélagiques, appelés poissons bleus, comme lôanchois (Engraulis encrasicolus 

(Linnaeus, 1758)) et la sardine (Sardina pilchardus (Walbaum, 1792)) sont les cibles principales capturées 

par les chaluts pélagiques [1].  

1.2. Contexte réglementaire et gestion des pêches 

 

En France et en Europe, les ressources halieutiques sont gérées par stock, côest-à-dire par population 

dôune esp¯ce dans une zone donn®e. Contrairement à certains stocks de la façade atlantique française, et à 

lôexception du stock de thon rouge, les captures en Méditerranée ne sont pas limitées par des quotas ou des 

taux admissibles de capture (TAC). A lôinverse, lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et 

lôagriculture (FAO) et lôUE ont instauré des tailles minimales de capture (TMC) pour la plupart des stocks 

exploités qui sont également reprises dans les textes européens. Ces TMC ont pour but de favoriser la survie 

des juvéniles (poissons sexuellement immatures) et ainsi permettre un renouvellement suffisant des stocks. 

Elles concernent une vingtaine dôesp¯ces de poissons, quatre espèces de crustacés et trois espèces de 

mollusques [2]. Jusquôalors, il ®tait interdit de d®barquer et de commercialiser des individus en de¨ de cette 

TMC et ces derniers étaient alors simplement rejetés par-dessus bord. Afin de limiter cette part de rejets 

importante et r®duire la capture dôindividus trop petits, lôUnion Europ®enne (UE) rend progressivement 

obligatoire, entre 2015 et 2017, le d®barquement de lôensemble des rejets issus de TAC et de TMC. De ce 

fait, les captures sous-taille en Méditerranée ne pourront toujours pas être commercialisées pour la 

consommation humaine mais devront être conservées à bord, débarquées et déclarées. En Méditerranée, cette 

nouvelle mesure concerne dôabord les petits p®lagiques (depuis 2015), côest-à-dire les anchois et sardines 

vivant dans la couche dôeau superficielle, puis les espèces démersales (à partir de 2017), celles présentes près 

des fonds marins, et enfin lôensemble des esp¯ces soumises ¨ des TMC en 2019. 

Afin par ailleurs dôaugmenter la s®lectivit® des chaluts et ainsi de r®duire la capture dôindividus trop 

petits, les chalutiers sont réglementés sur le maillage de leurs filets. La Commission Générale des Pêches 

pour la Méditerranée (CGPM) a effectivement imposé depuis 2008 un maillage en cul de chalut carré de 40 

mm ou losange de 50 mm sous demande de dérogation avec justification de la part de [3]. En pratique, 

encore beaucoup de chaluts sont équipés de filets à mailles en losange de 38 mm, filets très peu sélectifs 

utilisés traditionnellement par ces pêcheries avant la mise en place des réglementations.  

Enfin pour éviter la surexploitation des ressources, les chalutiers sont aussi réglementés sur le nombre de 

jours en mer. Depuis 2013, lôeffort de p°che moyen autoris® est de 200 jours par an et par navire. En 

pratique, parce quôils ne p°chent pas les week-ends ou les jours de mauvaise météo, les chalutiers dépassent 

rarement les 200 jours annuel ; le cas échéant, il est possible dô®tendre ce quota jusquô¨ 250 jours en 

procédant à des « échanges » de jours entre navires [4]. De plus, les marées (temps passé en mer à pêcher) 

des chalutiers en Méditerranée sont limitées à la journée.   

1.3. Surexploitation des stocks 

 

En Méditerranée, et particulièrement en Méditerranée Occidentale, la majorité des stocks sont dans un 

état critique de surexploitation. Le Conseil Scientifique Technique et Economique des Pêches (CSTEP) a 

effectivement estimé que sur les 44 stocks évalués, seuls quatre sont exploités avec une mortalité conforme à 

lôobjectif du Rendement Maximal Durable (RMD), rendement à long terme qui vise à assurer une 

exploitation des ressources halieutiques dans des conditions économiques, environnementales et sociales 

durables. A lôinverse, plus de 90% des stocks ®valu®s sont surexploit®s ou en déséquilibre écologique : côest 
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le cas notamment des stocks de merlu, de rougets ou de sardine [5]. Lô®valuation de lôensemble de ces stocks 

montre par ailleurs que la pression de pêche moyenne exercée est plus de deux fois sup®rieure ¨ lôobjectif 

dôune gestion de RMD et plus de 10 fois supérieure dans la cas du merlu dans le golfe du Lion où les 

chalutiers français sont responsables de la très grande majorité des captures de cette espèce [6].  

1.4. Rejets en mer : quantification, causes et effets 

 

Le terme rejet d®signe toute capture non d®barqu®e et rejet®e en mer, quôelle soit morte ou vivante. La 

part annuelle de rejets en Méditerranée est estimée à 230 000 tonnes, soit environ 18,6% de lôensemble des 

captures réalisées [7]. La pêcherie chalutière, parce quôelle est multi-spécifique et non sélective, est en 

grande partie responsable de ce fort taux de rejets. Plusieurs facteurs dôordre socio-économique, 

environnemental ou encore biologique sont ¨ lôorigine de cette pratique. Conform®ment ¨ la r®glementation 

tout dôabord, tout individu captur® en dessous de sa TMC doit °tre rejet® en mer. Pour des raisons 

®conomiques et de logistique, il peut aussi °tre choisi de rejeter tous les individus dôune esp¯ce ¨ faible 

valeur commerciale et ainsi garder de lôespace ¨ bord pour les esp¯ces int®ressantes ¨ la vente. Enfin, un 

individu peut °tre rejet® parce quôil a ®t® trop ab´m® par le chalut et ne pourra donc °tre commercialis®. En 

pratique, et surtout en Méditerranée, les observations en mer ont révélé que beaucoup dôindividus sous taille 

ne sont pas rejetés en mer comme le spécifie la réglementation mais sont bels et bien débarqués et 

commercialisés (Figure 3). La part de rejets théoriques (individus sous TMC) débarquée peut varier en 

fonction des saisons et des lieux. Elle dépend de la taille globale des captures, de leur abondance saisonnière 

mais aussi de la demande des consommateurs et du reste de la capture effectuée [7]. 

 
Figure 3: Histogramme de taille des rejets effectifs (bleu) et de l'ensemble des captures (jaune) du merlu (M. merluccius). Exemple 

de la flottille française, chalut de fond à panneaux (OTB). La ligne rouge représente la TMC. Source : Cornou & al. (2015) 

 
En plus dôentra´ner une surmortalit® des esp¯ces rejetées et de participer à la diminution et à la mauvaise 

estimation des stocks, cette pratique pourrait altérer la structure et le fonctionnement des écosystèmes. La 

biomasse morte rejetée peut effectivement profiter à certains charognards ou autres espèces opportunistes et 

ainsi perturber la chaîne trophique [8]. Elle peut aussi impacter la production primaire en ®tant ¨ lôorigine 

dôune remise en suspension de nutriments [9]. Mais ces rejets peuvent également avoir des effets positifs en 

tant que source de nourriture pour certaines espèces cibles de la pêche ainsi que pour plusieurs espèces 

dôoiseaux marins [10]. De faon g®n®rale, lôapport continu de rejets issus de la p°che a certainement entraîné 

des perturbations environnementales, elles-mêmes responsables de lôalt®ration de la stabilit® de cha´nes 

trophiques et de communautés.   

Plusieurs mesures, telles que lôam®lioration de la s®lectivit® des engins ou la r®duction de lôeffort de 

pêche, ont été proposées pour réduire les rejets et éviter ce que certains qualifient de « gaspillage » de la 

ressource halieutique [11]. Cependant aucune  de ces mesures nôest appliqu®e de faon stricte et homog¯ne 

sur lôensemble des pays de lôUE. Seules la Norv¯ge, lôIslande et les ´les F®ro® ont depuis plusieurs années 

mis en place une politique dôinterdiction des rejets en obligeant les navires ¨ d®barquer toutes les captures. 
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Lôobligation de d®barquement instaur®e par la Commission Europ®enne est la première règlementation 

commune en termes de gestion et de réduction des rejets. N®anmoins cette nouvelle mesure fait lôobjet de 

nombreuses interrogations, débats et oppositions, tant sur sa mise en place, ses implications (nécessité de 

mettre en place un suivi, création de nouvelles infrastructures pour stocker les rejets en mer et à terre, aides 

financières aux pêcheurs etc.) que sur son efficacité. Plus que jamais il apparaît nécessaire de repenser les 

techniques de pêche afin de réduire les captures non désirées et de « trier sur le fond plutôt que sur le pont ». 

1.5. Impact du chalutage démersal sur les fonds et les habitats benthiques 

 

Outre les forts taux de rejets, le chalutage démersal est ̈  lôorigine de perturbations sur les fonds et les 

habitats benthiques. En effet, de par la surface quôil balaye et la pression appliquée sur le substrat, ce métier 

est considéré comme le plus impactant des arts traînants en Méditerranée. Dôun point de vue physique tout 

dôabord, il  provoque la remise en suspension des sédiments meubles, ce qui peut contribuer à accentuer la 

dispersion de certains matériaux lourds et de contaminants sur le plateau continental. Le chalutage de fond 

entraîne aussi la remise à disposition de substances nutritives et énergétique pour les êtres vivants, ce qui 

peut provoquer des modifications importantes de la dynamique trophique de certaines communautés 

benthiques (celles qui vivent uniquement sur le substrat) [12]. Par ailleurs, ces habitats benthiques servent 

souvent de nourriceries et de lieux de refuges pour les juv®niles dôesp¯ces commerciales. En dégradant ces 

lieux privilégiés, le chalutage de fond peut limiter ainsi le recrutement de ces espèces et provoquer leur 

remplacement par des espèces moins commercialisables [13].  

1.6. Réduction ÄÅ ÌȭÅÆÆÏÒÔ ÄÅ ÐðÃÈÅ et changement de stratégie de pêche 

 

Associée ̈  la chute des stocks, le nombre de captures d®barqu®es sôest vu lui aussi fortement diminu®, et 

ce particulièrement depuis 2008 où une chute de près de 80% de la biomasse débarquée a été enregistrée 

(Figure 4).  

 

Alors que la production totale en 

M®diterran®e sô®levait avant 2008 à environ 

16 000 T (dont plus de la moitié de sardines et 

dôanchois), elle est aujourdôhui estim®e 

inférieure à 10 000 T, avec moins de 30% de 

petits pélagiques. Suite à la diminution des 

stocks et des captures débarquées, une réduction 

de lôeffort de pêche a été opérée durant ces 

dernières années au travers de la diminution du 

nombre de navires.  En effet, le nombre de 

chalutiers a chuté de moitié en dix ans, passant 

de 134 navires en 2005 à 100 en 2010, puis 

finalement à 70 en 2014. Cette diminution de la 

taille de la flottille a été rendue possible par des plans de sortie de flotte atténuant les effets socio-

®conomique de ces cessations dôactivit®s. Trois facteurs peuvent être soulignés pour expliquer le manque de 

viabilit® ®conomique de lôactivit®: 1) le co¾t du carburant qui en moyenne repr®sente 30%, voire jusquô¨ 

50%, du chiffre dôaffaire, 2) le renforcement des contraintes réglementaires, 3) la raréfaction du poisson bleu 

(anchois et sardines) en raison des modifications environnementales [14]. Ce dernier facteur a également été 

responsable dôune modification des stratégies de pêche à partir de 2009-2010 puisque les chalutiers qui 

ciblaient essentiellement ces deux poissons pélagiques (environ 80% des débarquements) ont été contraints 

par leur effondrement de redéployer leur effort sur les espèces démersales en changeant dôengin de pêche 

[15].  

Figure 4: Suivi de la biomasse débarquée (T) des principales espèces 

commercialisées en Méditerranée. Source: IFREMER Sète 
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Par ailleurs, une fermeture temporaire des pêcheries chalutières a été mise en place entre 2011 et 2013 

par les pêcheurs eux-mêmes, et ce durant un mois pendant les p®riodes de fort recrutement (fin de lôhiver et 

début de printemps) afin dôaider au r®tablissement des stocks [16].  

1.7. Planification spatiale et nouveaux modes de gestion de la pêcherie 

 

Aux règlementations sur les TMC et la sélectivité des chaluts viennent sôajouter depuis plusieurs années 

des régulations spatiales et temporelles, côest-à-dire des zones dites prot®g®es o½ lôeffort de p°che y est plus 

ou moins réglementé, et ce de manière saisonnière ou pérenne. Les zones de fermeture à la pêche se sont 

effectivement révélées être un outil de conservation pertinent pour stopper le déclin des stocks surexploités 

en augmentant la biomasse, lôabondance et la taille moyenne des espèces commercialisées [17, 18]. Le plus 

souvent il sôagit de nourriceries ou de lieux avec une forte densit® de juv®niles. Ces zones de fermeture à la 

pêche pourraient ainsi être un outil intéressant de gestion et de planification spatiale des pêcheries, 

notamment pour les pêcheries multi-spécifiques [19]. 

Dans le golfe du Lion, il existe cinq types de zones protégées (Figure 5). La « Fishing Restricted 

Area (FRA) : the continental slope of the Eastern Gulf of Lion (COSEGOL) » tout dôabord, situ®e au sud-est 

de la zone dô®tude, est la seule o½ la p°che y est gel®e pour les navires dont lôactivit® a d®but® apr¯s 2008 

(date de création de cette zone), et ce afin dôy limiter lôeffort de p°che et dôatteindre le Rendement Maximum 

Durable [20]. Le reste des zones protégées 

correspond aux zones Natura 2000 sous 

Directive Oiseaux et Directive Habitats-

Faune-Flore, au Parc Naturel Marin (PNM) 

du golfe du Lion, à la réverse de biosphère 

(extension du Parc Naturel Régional de 

Camargue) et aux Aires Spécialement 

Prot®g®es dôImportance M®diterran®enne 

(ASPIM) : FR3 (Parc Marin de la Côte Bleue) 

et ES4 (Parc Naturel  de Cap de Creus) [21]. 

A lôheure actuelle, aucunes dôentre elles ne 

proposent de restriction explicite dôacc¯s aux 

pêcheries professionnelles. 

 

 

1.8. Objectifs du projet Galion 

 

Côest dans le contexte de raréfaction des ressources halieutiques, de lôimplantation de la règlementation 

de débarquement des rejets et de la nécessité de développer une gestion spatialisée des pêcheries quôa été mis 

en place le projet Galion, Gestion Alternative de la ressource du golfe du Lion. Ce projet est porté par 

lôAssociation M®diterran®enne des Organisations de Producteurs (AMOP), une association de pêcheurs 

fond®e en 1994 dont lôun des objectifs est dôassurer une meilleure gestion et valorisation des produits de la 

pêche. Réalisé en partenariat avec lôInstitut Français de Recherche pour lôExploitation de la Mer (IFREMER) 

et financé par France Filière Pêche, ce projet de trois ans a pour but de définir de nouveaux modes de gestion 

pour la pêcherie chalutière dans le golfe du Lion. Il est intégré au projet européen Discardless (2015-2018) 

qui vise à ®valuer les impacts des rejets sur lôenvironnement marin, sur lô®conomie et sur lôensemble de la 

société. Le projet Galion repose sur plusieurs volets techniques et scientifiques. Le premier vise à utiliser la 

connaissance de la distribution des captures des pêcheries chalutières afin de limiter les captures dôesp¯ces 

commerciales sous TMC, et donc des rejets et ainsi permettre une exploitation plus durable de ces espèces. 

Ce volet se décompose en quatre phases : 1) mise en place dôun suivi des captures par des observateurs à 

Figure 5: Localisation des zones protégées dans le golfe du Lion 
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bord des chalutiers, 2) cartographie de la distribution des captures et rejets, 3) évaluation de la sensibilité des 

fonds au chalutage afin de proposer des strat®gies dô®vitement limitant les d®placements dôeffort vers des 

zones sensibles, et 4) proposition de stratégies de zonage et simulation des impacts de ces stratégies. Le 

deuxième volet quant à lui a pour but de connaître la sélectivité des chaluts en étudiant particulièrement le 

nombre total de poissons entrant dans le filet et celui retenu dans la poche terminale et de quantifier lôimpact 

économique direct et ¨ court terme dôune am®lioration de la s®lectivit®.  

1.9. Problématique et objectifs de stage 

 

Cette  ®tude sôint¯gre dans le premier volet de Galion et a pour but de r®duire les captures dôindividus 

sous TMC dôesp¯ces commerciales. Elle se doit donc de répondre aux questions suivantes : i) où se situent 

dans lôespace et le temps les individus sous-taille dôesp¯ces exploit®es, ii) quelles sont les zones 

économiquement intéressantes pour les pêcheurs car riches en captures et, iii) quelles stratégies de zonage 

faudrait-il adopter pour limiter les rejets tout en assurant un maintien des pêcheries chalutières et en évitant 

les habitats benthiques sensibles aux chalutages. Pour ce faire, deux grands objectifs ont été définis dans 

cette étude :  

 

1) Cartographier la distribution des captures et des rejets (individus sous TMC) des espèces 

commerciales et mettre en évidence de zones de récurrence multi-annuelles fortes où les espèces 

cibles sont dominées par des individus sous-taille. 

 

2) Proposer des planifications spatiales des pêcheries chalutières en identifiant des zones dô®vitement 

(saisonnières ou pérennes) de telle sorte que dôune part les taux de rejets et la sensibilit® des habitats 

au chalutage soient forts, et dôautre part que lôeffort de pêche soit faible.  

 

Il est important de noter que dans cette étude, le terme rejet ou rejet théorique renvoie uniquement aux 

individus sous-taille qui devraient normalement faire lôobjet de rejets en mer et ne pas être commercialisés. 

Ainsi, les esp¯ces rejet®es parce quôelles ne sont pas rentables ®conomiquement ou parce quôelles ne sont pas 

en bon état pour être commercialisées ne sont pas étudiées ici. Ces rejets se distinguent des rejets 

effectivement observés (beaucoup plus bas) en ce quôils correspondent strictement ¨ la fraction sous TMC. 
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2. Matériel s et méthodes  

2.1. ,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

 

Cette ®tude a ®t® r®alis®e sur lôensemble du golfe du Lion, couvrant pr¯s de 10 000 km² au Nord-Ouest 

de la mer Méditerranée, depuis la frontière espagnole ¨ lôouest jusquô¨ Marseille ¨ lôest (42Á26ôN, 3Á00ôE ï 

43Á40ôN, 5Á28ôE). Cette zone est caractérisée par un large plateau continental (> 60 km) de faible profondeur 

(< 100 m) et est bordée par des canyons sous-marins dépassant les 500 m de profondeur. Le golfe du Lion est 

une zone particulièrement productive en Méditerranée de par des imports rhodaniens et des upwelling locaux 

(phénomènes océaniques dus à de forts vents marins qui font remonter les eaux du fond et une quantité 

importante de nutriments) [22] et dôune grande richesse sp®cifique. Le plateau continental est principalement 

composé de fonds meubles sableux et vaseux [23].  

2.2. Les données issues de campagnes et de programmes de suivi halieutique 

 

Quatre jeux de données ont été utilisés pour cartographier la distribution spatio-temporelle des captures 

et des rejets dans le golfe du Lion.  

2.2.1. MEDITS : campagne de suivi internationale de chalutage démersal en Méditerranée 

Les données utilisées pour repr®senter les rejets dôesp¯ces d®mersales proviennent de la campagne 

internationale dô®valuation des ressources d®mersales en mer Méditerranée, également appelée campagne 

MEDITS. Le projet MEDITS, a lôorigine de cette campagne, a ®t® cr®® en 1994 dans le but de définir un 

protocole de suivi uniforme (m®thodologie, protocole dô®chantillonnage, taille et forme de la maille du filet 

etc.) entre plusieurs centres de recherche en Méditerranée issus des pays membres de lôUnion Europ®enne 

[24]. Dans le golfe du Lion, 74 stations fixes sont chalutées chaque année de mai à juin. Ces stations ont 

préalablement été déterminées de telle sorte à représenter les cinq classes de profondeur présentes dans la 

zone dô®tude (10ï50 m, 50ï100 m, 100-200 m, 200-500 m et 500-800 m) (Figure 6). Les coups de chalut 

réalisés se font ¨ vitesse constante de trois nîuds et durent trente minutes sur les stations les moins 

profondes (10-200 m) et soixante minutes pour les plus profondes (> 200 m) de sorte à compenser la plus 

faible capturabilité (capacité à capturer des individus) de certaines espèces sur de tels substrats. Le filet 

utilisé est volontairement sélectif (maillage losange de 10 mm en fin de chalut) pour échantillonner un 

maximum dôesp¯ces d®mersales. Pour chaque trait, côest-à-dire coup de chalut, la localisation, la distance 

parcourue ainsi que lôouverture entre les 

ailes du chalut sont enregistrées. De plus, 

les espèces contenues dans chaque capture 

sont triées, comptées, mesurées et pesées 

[24]. Côest ainsi quôil est possible de 

discriminer les individus sous-taille, 

qualifiés de rejets théoriques dans cette 

étude, du reste de la capture qui est 

commercialisable. Finalement, en 

considérant que la capturabilité du chalut 

exp®rimental est constante sur lôensemble 

des observations, il est possible de 

déterminer une abondance, totale ou de 

rejets, en divisant le nombre dôindividus 

par la surface chalutée, et ce pour chaque 

points fixes échantillonnés.  Figure 6: Carte des stations échantillonnées par MEDITS 



 

10 
 

2.2.2. PELMED ȡ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÐïÌÁÇÉÑÕÅÓ ÅÎ 

Méditerranée 

Afin de cartographier les rejets de petits poissons 

pélagiques, les données de la campagne scientifique PELMED 

ont également été utilisées dans cette étude. Réalisée en juillet 

depuis 2003 par lôIFREMER, il sôagit dôun suivi acoustique 

coupl® ¨ des chalutages dôidentification, lôensemble ayant 

pour but dô®valuer en Méditerranée les ressources de petits 

poissons pélagiques, principalement dôanchois et de sardines. 

Lô®chantillonnage se fait le long de neuf transects parall¯les 

s®par®s entre eux dôune distance de 12 NM ; sur chaque 

transect cinquante points distants dô1 NM sont ®chantillonn®s 

(Figure 7). Les données acoustiques sont enregistrées tous les 

1 NM ¨ lôaide dô®chosondeurs multifr®quence (Simrad EK500 et 

ER60) : quatre fréquences sont utilisées pour repérer les bancs 

de petits pélagiques mais seules les écoutes réalisées à 38 Hz servent au calcul de densité. Comme pour la 

campagne MEDITS, les poissons capturés sont mesurés, ce qui permet de discriminer les individus sous-

taille du reste de la capture. 

2.2.3. OBSMER : ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ Äȭobservations à bord des navires de pêche professionnelle 

Pour compléter les abondances de rejets issues des campagnes scientifiques, des donn®es dôobservation 

in situ de lôactivit® de p°che ont également été utilisées. Ces données sont issues du programme ObsMer, une 

action menée en partenariat par le Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

(CNPMEM), la Direction des P°ches Maritimes et de lôAquaculture (DPMA), le Minist¯re de 

lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer et lôIFREMER, et sôinscrivent dans le Plan gouvernemental pour 

une Pêche Durable et Responsable (PPDR). En effet, ces observations ont pour but de calculer des 

indicateurs de capture aux ®chelles r®gionales, nationales et europ®ennes et ainsi dôaider ¨ lô®valuation des 

stocks. Chaque année, les observations sont r®alis®es tous les mois sur lôensemble des faades maritimes de 

France par des dizaines dôobservateurs embarqu®s sur des navires de p°che professionnelle. Pour une 

fraction seulement des opérations de pêche (calée et remontée du chalut) (un à deux tiers), la partie retenue, 

dite d®barqu®e, et la partie non retenue, dite rejet®e, sont analys®es par lôobservateur : celui-ci identifie les 

espèces puis compte, pèse, mesure et, si besoin, détermine le sexe pour chacun des individus. De plus, tous 

les débarquements, même ceux qui ne font pas lôobjet dôune observation détaillée (sexe et classes de taille 

non identifiées), sont pesés et dénombrés. Dans le golfe du Lion, trois types dôengins de chalutage sont 

échantillonnés tous les mois par un même observateur : le chalut de fond à panneaux (OTM), le chalut de 

fond jumeaux (OTT) ciblant tous deux les espèces démersales, et le chalut pélagique à panneaux (OTM) 

ciblant les petits pélagiques. Pour chacun de ces métiers et pour chacune des parties observ®es, quôelle soit 

d®barqu®e ou rejet®e, il est possible dôavoir par mois le nombre total et la taille des individus ®chantillonn®s.  

2.2.4. Vessel Monitoring System (VMS) : programme de surveillance satellite des pêcheries  

Le dernier jeu de données utilisé dans cette étude est issu du programme VMS de surveillance satellite 

des pêcheries (Figure 8). Ce programme mis en place depuis 2005 en Europe renseigne pour chaque navire 

(> 15 m depuis 2005 et > 12 m depuis 2012) sa position, sa vitesse et son activité à intervalles réguliers [25]. 

Ces données sont ensuite traitées pour détecter en fonction de la vitesse, du métier pratiqué et de la position 

du port le plus proche, si les navires sont en pêche ou en transit. A partir de ces données, et en les croisant 

avec les données de production déclarées par chaque navire par les halls de vente, il est possible de calculer 

et de localiser lôeffort de p°che (en nombre dôheure de p°che) et de g®or®f®rencer les captures a posteriori 

(hypothèse de répartition homogène de la capture totale débarquée sur toutes les zones de pêche de la période 

Figure 7: Carte des transects échantillonnés 

par PELMED 
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correspondante. Ici les données VMS ont été agrégées sur un pas de 

temps mensuel par navire et métier ; de plus la valeur en euros de 

lôensemble des captures effectuées par navire et type dôengin durant 

un mois et sur une zone donnée a été calculée à partir du prix de 

vente déclaré. Elles ont ensuite été regroupées sur une grille 

régulière de 3ô (®quivalent ¨ 0,05° décimal). Ainsi pour un navire, 

un engin et un mois donnés, chaque cellule de 3ô de côté contient la 

valeur en euros associée aux captures réalisées durant un mois au 

sein de cette cellule. 

 

 

2.3. Les espèces cibles 

 

Lôobjectif du projet Galion ®tant de limiter les rejets des esp¯ces commerciales sous-taille, il a été choisi 

de ne travailler que sur les espèces de poissons, crustacés et mollusques pour lesquelles la FAO et lôUE ont 

fixé une taille minimale de capture (TMC) [2]. Dans le golfe du Lion, cela concerne 24 espèces de poissons 

et deux espèces de crustacés. Néanmoins, parce les campagnes et les programmes de suivi présentés 

précédemment ne sont pas adaptés pour la capture de lôensemble de ces 26 esp¯ces, il nôa pas ®t® possible 

dôobtenir des donn®es de captures pour chacune dôentre elles. Au total 19 espèces démersales, dont deux 

crustacés, et deux espèces de poissons pélagiques ont donc été ciblées pour cette étude pélagiques (Tableau 

1). 

 

Tableau 1: Détail des espèces cibles 

PROFONDEUR NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE TMC (cm) 

 1. Poissons 

 

  

 

 

 

 

 

Démersal 

Dicentrarchus labrax Loup (Bar) 25 

Diplodus annularis Sparaillon 12 

Diplodus sargus Sar à museau 23 

Diplodus vulgaris Sar à tête noire 18 

Lithognathus mormyrus Marbré 20 

Merluccius merluccius Merlu 20 

Mullus barbatus Rouget barbet de vase 11 

Mullus surmuletus Rouget barbet de roche 11 

Pagellus acarne Pageot acarne 17 

Pagellus bogaraveo Dorade rose 33 

Pagellus erythrinus Pageot commun 15 

Scomber colias Maquereau blanc dôAtlantique 18 

Scomber scombrus Maquereau commun 18 

Solea vulgaris Sole commune 20 

Sparus aurata Dorade royale 20 

Trachurus mediterraneus Chinchard de Méditerranée 15 

Trachurus trachurus Chinchard commun 15 

Pélagique Engraulis encrasicolus Anchois 9 

Sardina pilchardus Sardine 11 

 2. Crustacés 

Démersal Nephrops norvegicus Langoustine 20 mm CL 

Parapenaeus longirostris Crevette rose du large 20 mm CL 

Figure 8: Schéma explicatif du programme 

VMS de surveillance par satellite des pêcheries. 

Source : AFMA (the Australian Fisheries 

Management Authority) 

CL : Carapace Lengh 
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2.4. Préparation ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÇïÏÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ 

2.4.1. Calcul de proportion de rejets théoriques pour les données OBSMER 

Pour chaque trait de chalut observé par la campagne OBSMER, la proportion de rejets théoriques est 

donnée par la partie ®chantillonn®e, quôelle soit d®barqu®e ou rejet®e. En effet jusquôalors, m°me si en 

théorie tous les individus sous-taille doivent °tre rejet®s, il appara´t que certains dôentre eux sont bien 

débarqués et commercialisés avec le reste de la capture (Figure 3). Il a ainsi fallu reconstituer la proportion 

de rejets théoriques totale pour chaque trait avant de pouvoir en analyser la distribution spatio-temporelle et 

la cartographier sur lôensemble du golfe du Lion. Pour chaque espèce et chaque trait échantillonné, cette 

proportion a été obtenue de la façon suivante : 

¶ Calcul du pourcentage dôindividus ὖὯ pour chaque classe de taille k : 

ὖὯ  
ВὔὭȟὯ

В ὔὭȟὯȟ
 

 

où ὔὭȟὯ est le nombre dôindividus i dans la classe de taille k 

 

¶ Calcul de taux de rejets théoriques ὖὮ total par trait échantillonné : 

ὖὮ ὖὯ ὅὯ 

 

Avec ὅὯ ρ quand la classe de taille k est inférieure à la TMC de lôesp¯ce consid®r®e ; 0 sinon.   

 

Ces taux de rejets théoriques ont alors pu être comparés aux taux de rejets effectifs observés in situ.  

Puis après avoir été reconstitués pour chaque espèce, trait échantillonné, engin, mois et année, ces taux 

de rejets théoriques ont été moyennés entre eux sur une résolution de 0,05° décimal (Figure 9), et ce afin de 

faciliter lôanalyse g®ostatique par la suite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ce faire, des tests statistiques sur les engins, les mois et les années ont été réalisés afin de dégager 

des regroupements entre traits de chalut échantillonnés. En effet, parce que les deux chaluts de fond (OTB et 

OTT) ciblent les esp¯ces d®mersales et que le chalut p®lagique (OTM) cible surtout la sardine et lôanchois, il 

a été choisi de faire un test sur les engins afin de ne travailler par la suite quôavec deux types dôengins. Des 

boxplots sur les trois engins et un test dôanalyse de la variance sur OTT et OTB ont ainsi ®t® r®alis®s sur les 

proportions de rejets issues du suivi OBSMER pour mettre en évidence un possible regroupement sur les 

engins. De plus, puisque les p°cheries chaluti¯res du golfe du Lion ont d¾ changer dôesp¯ces cibles suite ¨ 

lôeffondrement du stock de sardines en 2009, concentrant les stratégies de pêche vers quasi exclusivement les 

Figure 9: Agrégation des observations de rejets de merlu (M. merluccius) par les chaluts démersaux au cours de la 2e période 

et la 3e saison, données OBSMER. Gauche : proportions de rejets non agrégées. Droite : proportions de rejets agrégées sur une 

résolution de 0,05° décimal 
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espèces démersales, deux périodes ont été définies pour le reste des analyses : la première période regroupe 

les ann®es jusquôen 2009 et la deuxi¯me sô®tend de 2010 ¨ 2015. Des boxplots et un test dôanalyse de la 

variance sur ce découpage des années a aussi été réalisé afin de voir si statistiquement ces deux périodes sont 

significativement différentes. Enfin, des tests sur les mois ont réalisés afin de mettre en évidence des saisons, 

côest-à-dire des groupements de mois durant lesquels la distribution des taux de rejets issus dôOBSMER est 

semblable. Pour ce faire, un modèle linéaire généralisé (glm) a dôabord ®t® r®alis® pour montrer comment 

évoluent les taux de rejets théoriques en fonction des mois. Un coefficient a ainsi été attribué à chacun des 

mois de lôann®e en fonction de sa contribution au taux de rejets. Une analyse en composante principale 

(ACP) et une classification hiérarchique en composantes principales (HCPH) ont ensuite été faites sur ces 

coefficients pour classer les mois en fonction des taux de rejets théoriques associés.  

2.4.2. Calcul de densité de rejets théoriques à partir des campagnes scientifiques MEDITS et 

PELMED 

Parce que les données des campagnes scientifiques sont issues dôun protocole dô®chantillonnage r®gulier, 

aucune agr®gation nôa ®t® r®alis®e. La résolution de traitement de ces données correspond donc à celle de 

lô®chantillonnage, ¨ savoir 0,1Á d®cimal pour les observations de MEDITS et 1 NM pour celles de PELMED.  

Pour ces donn®es, contrairement ¨ celles dôOBSMER, il a ®t® possible de calculer par esp¯ce et par trait 

de chalut une densité de rejets théoriques.  

¶ Calcul du nombre dôindividus ὔὭ et de rejets ὔὶὭ par fraction i (échantillon de la capture totale): 

ὔὭ 
ὖέὭὨί ὨὩ ὰὥ ὪὶὥὧὸὭέὲ

ὖέὭὨί ὸέὸὥὰ ὨὩ ὰὥ ὧὥὴὸόὶὩ
  ὔὭȟὯ 

 

ὔὶὭ 
ὖέὭὨί ὨὩ ὰὥ ὪὶὥὧὸὭέὲ

ὖέὭὨί ὸέὸὥὰ ὨὩ ὰὥ ὧὥὴὸόὶὩ
ὔὭȟὯ ὅὯ 

 

Où ὔὭȟὯ est le nombre dôindividus ®chantillonnés par classe de taille k au sein de la fraction i. ὅὯ ρ 

quand la classe de taille k est inf®rieure ¨ la taille minimale de capture de lôesp¯ce consid®r®e ; 0 sinon. 

 

¶ Calcul de la densité de rejets Ὀ par trait de chalut au km²: 

Ὀ  
ВὔὶὭ

ὨὭίὸὥὲὧὩ ὧὬὥὰόὸïὩ έόὺὩὶὸόὶὩ ὨὩί ὥὭὰὩί Ὠό ὧὬὥὰόὸ
 

 

2.5. Analyse et cartographie de la distribution spatio-temporelle des rejets 

 

Lôun des objectifs de cette ®tude ®tant de décrire la distribution spatiale des rejets des espèces cibles, la 

structure spatiale des observations pour chacune de ces espèces a donc été analysée puis interpolée par 

krigeage avant dô°tre finalement cartographi®e. Le traitement des données a été réalisé grâce à des méthodes 

de géostatistique, particulièrement adaptées aux espèces marines qui peuvent avoir des comportements 

gr®gaires mais variables au cours de lôann®e.  

Il est vrai que les espèces marines ont tendance ¨ sôagr®ger entre elles, et ce parce quôelles sont soumises 

soit à des interactions sociales, soit à des facteurs externes de lôenvironnement (proies, variables physiques 

etc.) [26]. Ainsi, deux observations proches lôune de lôautre sont suppos®es se ressembler davantage que 

deux observations éloignées. Ceci constitue la base de la description géostatistique dôun ensemble 

dôobservations. Dans ce sens, il est possible dôattribuer ¨ cet ensemble dôobservations une structure spatiale, 

côest-à-dire une corr®lation entre des observations s®par®es dôune certaine distance. En dôautres termes, la 

structure spatiale renseigne si la corrélation entre deux observations dépend de la distance séparant ces 
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observations. Elle a été modélisée grâce à un variogramme, une fonction qui mesure des semi-variances, soit 

des relations entre des paires dôobservations s®par®es par une certaine distance [27].   

2.5.1. Distribution non-stationnaire et traitement statistiques des données 

 

Selon les espèces cibles et lôorigine des 

données, deux types dôobservations ont ®t® 

utilisées pour caractériser la distribution spatio-

temporelle des rejets : la densité pour les données 

MEDITS (nombre.km
-2
) et PELMED 

(nombre.NM
-1
), et la proportion de rejets pour les 

données OBSMER. La distribution de ces 

variables a ®t® test®e au pr®alable afin de sôassurer 

que la principale hypothèse sur laquelle sont 

basées les géostatistiques est vérifiée. En effet, 

même si les méthodes statistiques utilisées ne 

nécessitent pas une normalité stricte, il est 

important de vérifier la stationnarité de second ordre des variables, côest-à-dire vérifier si la moyenne et la 

covariance restent les mêmes sur toute la zone échantillonnée. Or un examen de la distribution des variables 

a révélé que cette hypoth¯se nô®tait pas v®rifi®e pour deux conditions. Tout dôabord, comme côest souvent le 

cas, les densités ou proportions de rejets étudiées pour chacune des espèces ne sont pas réparties 

uniformément, ce qui se traduit par une importante proportion de zéros ou de petites valeurs contre une faible 

proportion de grandes valeurs (Figure 10). De plus, les coefficients dôasym®trie positifs pour la majorit® des 

espèces révèlent un effet de proportion, côest-à-dire que la variance augmente proportionnellement avec la 

moyenne localement, et a fortiori sur lôensemble des observations [28].   

En ce qui concerne les données de campagnes scientifiques, les valeurs de densité ont été transformées 

en utilisant la transformation log10 (z +1) (où z est la valeur de densité de lôesp¯ce ®tudi®e). Ceci a permis de 

fixer la variance et donc dô®craser lôeffet de proportion. N®anmoins cela nôa pas résolu totalement le 

problème de non-stationnarité des données puisque la grande proportion de valeurs nulles prises par les 

variables de densité subsiste. La présence de zéro en un point peut sôexpliquer de deux faons : soit lôesp¯ce 

étudiée est effectivement absente en ce point, soit la technique de pêche utilisée, ici le chalutage ou la 

d®tection acoustique, nôest pas adaptée à sa capture de par le comportement même de cette espèce. Côest 

dans ce dernier cas que lôhypoth¯se de non-stationnarit® nôest pas respect®e. Dôapr¯s un examen trait par trait 

de lôensemble des observations, il nôapparaît aucune zone échantillonnée sans aucune observation de quelque 

espèce que ce soit. De ce fait, la structure spatiale des observations peut être considérée comme quasi-

stationnaire sur toute la zone dô®tude et lôanalyse g®ostatistique a pu y être menée pour chacune des espèces, 

¨ lôexception de la sole. En effet pour cette esp¯ce, parce que les observations de rejets sont tr¯s sporadiques, 

il a été choisi de coder les observations en présence/absence (1 : un ou des rejets ont été observés sur le trait 

échantillonné / 0 : aucun rejet nôa ®t® observ®). Dans ce dernier cas, lôeffet de proportion est supprim® et les 

r®sultats seront des pr®dictions spatiales de la probabilit® de pr®sence dôavoir au moins un rejet en un lieu 

donné. 

Concernant les donn®es OBSMER enfin, parce quôil sôagit de taux de rejets compris entre 0 et 1 et que la 

normalité est globalement respectée, aucune transformation de ces données nôa été réalisée.   

2.5.2. Correction des coordonnées 

En fonction de lôorigine des données, deux types de coordonnées sont utilisées : les degrés décimaux 

pour la campagne MEDITS et le programme OBSMER, et les milles nautiques (NM) pour le suivi 

Figure 10: Distribution asymétrique de la densité de rejets. Cas du 

rouget barbet de vase (M. barbatus) en 2015, données MEDITS. 
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PELMED. Il est possible de passer dôune unit® ¨ lôautre, voire de les transformer en distance métrique avec 

les conversions suivantes :  

ρ ὔὓ ρψυς ά 

ρЈ ὰὥὸὭὸόὨὩ φπ ὔὓ φπ ρψυς ά 

 

Dans les deux cas, parce que lôanalyse de la structure spatiale doit être faite dans un système orthonormé, 

les coordonnées de longitude ont été corrigées et exprimées dans la même distance métrique que la 

longitude, et ce en suivant la transformation suivante : 

ὰέὲὫὭὸόὨὩ ὧέὶὶὭὫïὩ ὰέὲὫὭὸόὨὩ  ÃÏÓὰὥὸὭὸόὨὩ
“

ρψπ
 

 

Une fois lôanalyse de la structure spatiale et lôinterpolation par krigeage r®alis®es, les coordonnées ont 

été retransformées dans leur unit® dôorigine pour la cartographie.  

 

2.5.3. Analyse de la structure spatiale des rejets 

La structure spatiale des espèces cibles a été représentée grâce 

à un variogramme, une fonction qui résume comment la variance 

dôune variable ®volue quand la distance et la direction dôun couple 

de points changent (Figure 11). Lôanalyse g®ostatistique sôest faite 

sous R avec le package geoR [29] pour les données MEDITS et 

OBSMER et avec RGeostats [30] pour les données PELMED. Les 

données de densité ou de taux de rejets nô®tant pas obtenues de la 

même façon, il a ®t® choisi dôanalyser la structure spatiale et de 

calculer les variogrammes de deux façons. En effet, les taux de 

rejets issus des observations mensuelles sur les navires de pêche 

ont été analysés par esp¯ce, type dôengin de chalutage, période et 

saison.  

 

 

A lôinverse, les densités de rejets obtenues annuellement lors des campagnes scientifiques MEDITS et 

PELMED ont été analysées sur lôensemble des ann®es. Parce que la structure spatiale des espèces étudiées 

est relativement stable aux cours des années [31], ces valeurs de densité ont ®t® moyenn®es sur lôensemble 

des années et un seul variogramme, le variogramme moyen, a été calcul® pour cette moyenne. Lô®tude de la 

structure spatiale des petits poissons pélagiques, pour lesquels la campagne de suivi est assez riche en 

donn®es, sôest faite directement sur la moyenne des rejets. A lôinverse, pour les esp¯ces d®mersales, parce 

que les observations de rejets par trait étaient moins abondantes, le variogramme moyen a été calculé sur 

lôensemble des observations (rejets et individus suffisamment grands pour °tre commercialis®s). Ce 

regroupement des individus nôest pas cens® modifier la structure spatiale des rejets puisque les adultes ont 

généralement des comportements plus grégaires que les juvéniles et que leur aire de distribution a tendance à 

être incluse dans celle des juvéniles [31]. De plus, à cause de la surexploitation des espèces commercialisées 

en M®diterran®e, les individus sont souvent p°ch®s avant dôavoir atteint leur taille maximale, ce qui donne 

des populations dont le spectre de taille est tronqué.  

Parce que la structure spatiale pout varier en fonction de la direction considérée pour sélectionner les 

paires de points - on parle alors dôanisotropie - deux méthodes ont été utilisées suivant lôorigine des donn®es 

®tudi®es. Pour les donn®es issues de MEDITS et dôOBSMER, cette anisotropie a ®t® ®valu®e ¨ lôaide de 

variogrammes directionnels, calculés avec des couples de points sélectionnés dans quatre directions (0°, 90°, 

180° et 270°). Pour lôensemble de ces donn®es, la variation de structure spatiale sôest r®v®l®e isotropique, 

côest-à-dire quôelle ne d®pend pas de la direction des paires de points, et le variogramme moyen a donc été 

Figure 11: Exemple de variogramme 

expérimental. Cas du merlu (M. merluccius), 

données MEDITS 
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calculé en utilisant tous les couples possibles. En ce qui concerne les petits pélagiques étudiés via la 

campagne PELMED, parce que lô®chantillonnage est par nature bidirectionnel, lôanisotropie a été prise en 

compte en calculant des variogrammes bidirectionnels (dans la direction des transects et perpendiculairement 

à ces transects). 

Le dernier paramètre à prendre en compte pour le calcul du variogramme est la tendance spatiale, 

également appelée dérive. Ce paramètre traduit le fait que les densités ou taux de rejets peuvent changer de 

façon graduelle et prévisible, devenant ainsi déterministes et non aléatoires [32]. Afin dôanalyser cette 

tendance, deux polynômes (régression linéaire ou quadratique) sont ajustés aux données brutes de densité ou 

de taux de rejets. La fonction linéaire simule une variation le long dôun plan incliné (gradient géographique 

par exemple) ; la fonction quadratique quant à elle sert à modéliser un effet de bord (baie fermée ou détroit 

entourés de côtes par exemple) (Figure 12). 

 
Figure 12: Exemple de tendance linéaire (gauche) et de tendance quadratique (droite). Source: Vaz & al. (2015) 

 

Les ajustements lin®aire et quadratique ont ®t® test®s syst®matiquement pour lôensemble des donn®es de 

densité et de taux rejets. N®anmoins, comme il nôexpliquait pas plus de 20% de la variance, il a été choisi de 

ne pas les prendre en compte et de r®aliser le reste de lôanalyse g®ostatistique sur les données brutes. Une 

cross-validation a ®galement ®t® r®alis®e et a montr® que lôestimation g®ostatistique nôest pas améliorée par 

la prise en compte de la tendance, ce qui a confirmé le fait de ne pas travailler avec les ajustements.  

2.5.4. Modélisation de la structure spatiale des rejets 

Une fois les variogrammes obtenus, la structure spatiale a été modélisée pour être ensuite interpolée par 

krigeage, le tout sur R. Pour les donn®es issues de MEDITS et dôOBSMER, trois modèles simples ont été 

testés : le sph®rique, le circulaire et lôexponentiel. Un quatri¯me mod¯le, appel® ç pure pépite » a également 

été testé, il correspond ¨ des situations o½ les donn®es nôont pas de structure spatiale apparente. Les 

variogrammes des deux espèces pélagiques ont quant à eux été testés avec deux types de modèles : lôun 

comprenant un effet « pure pépite è cumul® ¨ un effet sph®rique, lôautre un effet « pure pépite » cumulé à 

deux effets sphériques. Ce deuxième modèle est utilisé pour modéliser les deux niveaux de structure spatiale, 

lôun tr¯s local ou intra-transect et lôautre ¨ plus grande ®chelle ou encore inter-transect. Que ce soit pour les 

pélagiques ou les démersaux, le modèle retenu doit au maximum décrire les principales caractéristiques du 

variogramme (p®pite, forme de lôaccroissement monotonique et palier) (Figure 11). Ici, côest la m®thode 

dôapproximation par les moindres carr®s qui a permis de choisir le meilleur mod¯le.  

  




















































































